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INTRODUCTION 

1. L’Instrument pour la restructuration du Fonds pour l’environnement mondial définit 
comme suit la procédure de modification de l’Instrument : 

L’amendement ou l’abrogation du présent Instrument peuvent être approuvés par 
consensus par l’Assemblée sur la recommandation du Conseil, compte tenu des 
opinions exprimées par les Agents d’exécution et l’Administrateur, et ils prennent 
effet une fois qu’ils ont été adoptés par les Agents d’exécution et l’Administrateur 
conformément à leurs règles de procédure et règlements respectifs1. 
 

2. Depuis dix ans que l’Instrument existe, l’expérience montre qu’en matière de préparation 
logistique des réunions de l’Assemblée et du Conseil, il n’est pas toujours pratique ni possible de 
respecter la périodicité et les lieux que ce texte prévoit.  Le Conseil propose donc d’apporter les 
deux modifications suivantes à l’Instrument pour disposer d’une plus grande souplesse dans la 
planification de ses réunions et de celles de l’Assemblée. 

RÉUNIONS DE L’ASSEMBLÉE 
 
3. Le FEM a convoqué son Assemblé à deux reprises, la première fois à New Delhi, en avril 
1988, la deuxième à Beijing, en octobre 2002. La troisième Assemblée sera organisée au Cap en 
août 2006. 

4. Le Conseil n’ignore pas que le paragraphe 13 de l’Instrument dispose que « l’Assemblée 
se réunit tous les trois ans ». Toutefois, il a décidé que la deuxième Assemblée se tiendrait quatre 
ans après la première ; de même, la troisième Assemblée se déroule quatre ans après la 
deuxième.  

5. Lors de la négociation de l’Instrument, on s’attendait à ce que les ressources de la Caisse 
du FEM soient reconstituées tous les trois ans.  L’Instrument ne définit toutefois pas la durée de 
la période couverte par une reconstitution, celle-ci étant déterminée pendant les réunions de 
négociation.  Pendant FEM-1, l’Administrateur a été autorisé à accepter des contributions pour la 
période comprise entre le 1er juillet 1994 et le 30 juin 1997, soit trois ans.  FEM-2, en revanche, 
prévoyait une période de quatre ans du 1er juillet 1998 au 30 juin 2002, tout comme FEM-3 
(1er juillet 2002-30 juin 2006). Pendant FEM-4, l’Administrateur sera autorisé à accepter des 
contributions du 1er juillet 2006 au 30 juin 2010. 

6. Reconnaissant qu’il est important que l’Assemblée ne se tienne pas avant l’aboutissement 
des négociations de la reconstitution des ressources pour pouvoir pleinement prendre en compte 
les Recommandations pratiques issues de ces réunions lors de son examen du fonctionnement du 
FEM, le Conseil recommande que l’Instrument lui donne la possibilité de décider des dates de 

                                                 
1   Instrument pour la restructuration du Fonds pour l’environnement mondial, paragraphe 34. 
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l’Assemblée.  Plus précisément, il recommande de modifier le paragraphe 13 de l’Instrument 
comme suit 2 : 

L’Assemblée comprend des représentants de tous les Participants. Chaque 
Participant peut nommer un représentant et un suppléant à l’Assemblée de la 
manière qu’il lui paraîtra bon de déterminer. Chaque représentant et chaque 
suppléant exercent leurs fonctions tant qu’ils ne sont pas remplacés. L’Assemblée 
se réunit après l’achèvement des négociations relatives à chaque exercice de 
reconstitution de la Caisse du FEM, ou à toute autre fréquence arrêtée par le 
Conseil ; celui-ci fixe le lieu de réunion. L’Assemblée élit son président parmi 
les représentants. 

 
7. Cette modification reflétera la pratique suivie par le Conseil lors des trois premières 
Assemblées du FEM.   

RÉUNIONS DU CONSEIL 
 
8. Le paragraphe 17 de l’Instrument dispose que le Conseil « se réunit au siège du 
Secrétariat ». Le Conseil s’est toujours réuni au siège du Secrétariat du FEM, à Washington, sauf 
à deux reprises, lors de réunions liées aux Assemblées, à l’occasion desquelles il a décidé de se 
réunir au même endroit que l’Assemblée, la première fois à New Delhi, la seconde à Beijing.  
Une réunion extraordinaire du Conseil se tiendra au Cap en marge de la troisième Assemblée. 

9. On a constaté en d’autres occasions que le Conseil aurait souhaité se réunir en un lieu 
autre que le siège du Secrétariat, sans pouvoir toutefois le faire en raison des dispositions de 
l’Instrument. 

10. Le lieu des réunions périodiques de l’organe de direction d’une organisation fait partie 
des modalités logistiques habituellement laissées à la discrétion de l’organe en question.  Ainsi, 
l’article 2 du règlement intérieur du conseil d’administration du PNUD dispose que : 

À moins que le Conseil d’administration ne décide de se réunir ailleurs, les sessions 
annuelles se tiennent à tour de rôle au Siège de l’Organisation des Nations Unies et à 
l’Office des Nations Unies à Genève. 
 

11. L’article 4 du règlement intérieur du conseil d’administration du PNUE dispose aussi  
que : 

Les sessions ordinaires se tiennent au siège du Programme des Nations Unies 
pour l’environnement, à moins que le conseil d’administration en ait décidé 
autrement lors d’une session précédente. 
 

12. Le Conseil recommande de modifier le paragraphe 17 de l’Instrument comme suit3 :  

                                                 
2   Le texte qu’il est proposé d’insérer est en caractère gras. 
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Le Conseil se réunit deux fois par an ou aussi fréquemment que nécessaire pour 
être à même de s’acquitter de ses responsabilités. Il se réunit au siège du 
Secrétariat, sauf s’il en décide autrement. Le quorum est fixé aux deux tiers des 
membres du Conseil. 
 

13. Bien que maintenant le principe de la tenue des réunions du Conseil au siège du 
Secrétariat, cette modification donne au Conseil la souplesse nécessaire pour organiser une 
réunion hors siège lorsque les circonstances le justifient, comme lors des Assemblées du FEM. 

AMENDEMENT DE L’INSTRUMENT 
 
Le Conseil recommande donc à la troisième Assemblée du FEM d’approuver par consensus les 
modifications figurant ci-après, et invite le directeur général et président du FEM à les soumettre 
aux Agents d’exécution et à l’Administrateur et à leur demander de les adopter conformément à 
leurs règles et procédures respectives.  

Le paragraphe 13 de l’Instrument est modifié comme suit: 
 
« L’Assemblée comprend des représentants de tous les Participants. Chaque Participant 
peut nommer un représentant et un suppléant à l’Assemblée de la manière qu’il lui 
paraîtra bon de déterminer. Chaque représentant et chaque suppléant exercent leurs 
fonctions tant qu’ils ne sont pas remplacés. L’Assemblée se réunit après l’achèvement 
des négociations relatives à chaque exercice de reconstitution de la Caisse du FEM, ou à 
toute autre fréquence arrêtée par le Conseil ; celui-ci fixe le lieu de réunion. L’Assemblée 
élit son président parmi les représentants. » 
 

Le paragraphe 17 de l’Instrument est modifié comme suit : 
 
« Le Conseil se réunit deux fois par an ou aussi fréquemment que nécessaire pour être à 
même de s’acquitter de ses responsabilités. Il se réunit au siège du Secrétariat, sauf s’il en 
décide autrement. Le quorum est fixé aux deux tiers des membres du Conseil. » 
 

 

 

                                                                                                                                                             
3   Le texte qu’il est proposé d’insérer est en caractère gras. 




